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Les agences pilotes

� Agence d’Urbanisme de l’Agglomération Messine (AGURAM)
 1 rue Thomas Edison 
 57000 METZ  

� Agence d’Urbanisme de la Région Mulhousienne  (AURM)
 33 Grand’Rue 
 68100 MULHOUSE

� Agence de Développement et d’Urbanisme de l’Agglomération de 
Strasbourg (ADEUS)  

 9 rue Brûlée 
 67000 STRASBOURG

Les agences participantes

� Agence d’Urbanisme du Territoire de Belfort ;
� Agence d’Urbanisme de l’Agglomération de Besançon ;
� Agence d’Urbanisme, de Développement et d’Aménagement de la 

Communauté d’Agglomération de Châlons en Champagne;
� Agence d’Urbanisme de l’Agglomération du Pôle Européen de Dé-

veloppement;
� Agence de Développement et d’Urbanisme du Pays de Montbé-

liard;
� Agence de Développement et d’Urbanisme de l’Aire Urbaine Nan-

céienne;
� Agence d’Urbanisme et de Développement de la Région de Reims;
� Agence d’Urbanisme de Développement et d’Aménagement de la 

Région Troyenne;
� Service d’Aménagement de la Communauté d’Agglomération Di-

jonnaise;
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I.  INTRODUCTION 

La mise en service des deux lignes de TGV constitue pour les Régions et 
les agglomérations du Grand Est un évènement majeur, attendu par de 
nombreux acteurs. Quel est l’impact de cette nouvelle offre de dépla-
cements ? Que signifi era-t-elle vraiment pour les territoires desservis ? 

Il est aujourd’hui admis que la mise en service d’une grande infrastruc-
ture de déplacements ne pas nécessairement accompagnée d’effets 
mécaniques, reproductibles d’un territoire à l’autre. Il est en revanche 
avéré que le développement de l’infrastructure interagit fortement 
avec les évolutions que les territoires desservis sont susceptibles de dé-
velopper de manière endogène. Bien souvent, les territoires que l’on 
peut  qualifi er de favorisés, préférentiellement desservis par chaque 
nouveau mode de transports, tirent le meilleur profi t des équipements 
qu’ils ont préalablement su attirer par leur attractivité. Les infrastructu-
res de transports ont ainsi souvent pour effet de renforcer les contras-
tes existants entre territoires en développement et territoires enclavés, 
soulevant le risque de renforcer l’isolement des espaces non desservis, 
pourtant déjà défavorisés.

Qu’en est il des TGV Est et Rhin Rhône 
et des régions formant le Grand Est?

C’est à cette question que ce dossier tente d’apporter quelques élé-
ments de réponse. Pour cette investigation, trois champs ont été identi-
fi és : 

•  L’offre de transport ferroviaire

Les TGV privilégient, les déplacements entre origines et destinations les 
plus fréquentées, et «shuntent» au contraire les points de plus faible fré-
quentation. Un examen approfondi de l’impact de l’offre TGV sur l’of-
fre ferroviaire globale montre les améliorations apportées par le TGV 
sur l’offre de transport ferroviaire, mais aussi les itinéraires régionaux ou 
interrégionaux qui subiront, du fait de la nouvelle carte de l’offre ferro-
viaire, une dégradation de leur accessibilité ferroviaire.

•  Le développement économique

Modifi ant la carte de l’accessibilité des villes, le TGV induit plus large-
ment des évolutions parmi les acteurs économiques : quelle visibilité 
est-il possible d’avoir sur ces évolutions s’agissant du Grand Est ? Com-
ment les forces du tissu économique se comporteront-elles vis-à-vis du 
bouleversement de l’offre ferroviaire ? Telles sont les questions qu’ouvre 
encore la mise en oeuvre du TGV.

•  Les quartiers gare

La typologie des gares du Grand Est couvre les principaux types sui-
vants, montrant une grande diversité de situations :
-   les gares « urbaines », situées en ville, accueillant les TGV en plus des 

autres trains de grande ligne et du trafi c voyageurs régional ;
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-  les gares TGV mises en place spécifi quement dans le cadre de la 
réalisation des lignes à grande vitesse ;
-  les gares non desservies par le TGV pour lesquelles une liaison fer-
roviaire et des correspondances existent ou doivent être dévelop-
pées ou renforcées avec la gare TGV la plus proche.

A cette typologie des gares se superpose naturellement celle des villes 
concernées, selon leur position dans la hiérarchie et dans la géogra-
phie des villes hexagonales ou européennes.

Dans de nombreux cas, les collectivités ont cherché à anticiper par la 
réalisation de programmes de transformation et de développement de 
leurs quartiers gares, l’arrivée du TGV avec des objectifs variant forte-
ment d’une ville à l’autre.

Afi n de cerner ces trois champs, l’ensemble du réseau des agences 
d’urbanisme a été mis à contribution, répondant aux questions que leur 
ont adressé les trois agences chargées de la conduite du projet (agen-
ces de Metz, de Mulhouse et de Strasbourg). 

De cette matière, non encore exploitée dans le détail, nous tirons dans 
un premier temps cette synthèse, qui constitue :
-   un retour aux agences qui ont fait l’effort de répondre ;
-   un dossier proposant un premier balayage de la problématique.

Selon les remarques et les suggestions qu’apporteront les uns ou les 
autres, rien n’exclut qu’un examen plus détaillé du matériau réuni ne 
soit exploité aux fi ns d’une restitution plus complète.
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Le Grand Est accueillera le TGV Est à l’ho-
rizon 2007. Cette nouvelle ligne à grande 
vitesse (LGV) débutera à Vaires (Ile-de-
France) pour s’achever à Baudrecourt (Lor-
raine) dans sa première phase. 

•  Tous les trains grandes lignes au départ 
de la Gare de l’Est de Paris (direction 
Chalons en Champagne, Reims, Metz, 
Nancy, Luxembourg, Frankfurt, Stras-
bourg, Stuttgart, Mulhouse et Basel) se-
ront concernés par une restructuration 
du réseau. A partir de 2007 les liaisons 
entre ces destinations et Paris seront as-
surées en TGV. L’infrastructure LGV ne 
desservant pas directement les com-
munes du grand Est (hormis Strasbourg), 
les relations grande vitesse Paris Est-Pro-

vince ne pourront pas assurer les relations interrégionales comme le 
font les grandes lignes aujourd’hui.

•  Dans la logique du développement de la grande vitesse, trois nou-
velles gares d’interconnexion seront crées : Champagne-Ardenne, 
Meuse et Lorraine. La structuration de l’offre TGV en partie autour 
de ces nouvelles gares reconfi gure l’offre interrégionale assurée 
aujourd’hui par des liaisons grandes lignes dans le grand Est

•  Les gares TGV d’interconnexion permettront d’assurer des relations 
depuis le Grand Est en direction de Lille, Rennes, Nantes et Bordeaux 
sans changement à Paris. Pour ces liaisons, un arrêt est prévu dans 
l’une des trois gares périphériques de la région parisienne.

•   A l’horizon 2015, dans le cadre de la deuxième phase du TGV Est, 
la ligne à grande vitesse sera prolongée de Baudrecourt (Lorraine) 
à Vendenheim (Alsace).

II. LES LIGNES TGV DU GRAND EST
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Le projet du TGV Rhin-Rhône est constitué de trois nouvelles 
branches à grande vitesse : la branche Est (entre Dijon et 
Lutterbach), la branche Sud (entre Dijon et la ligne du TGV 
Sud-Est à Macon) et la branche Ouest (le fuseau Dijon-Cen-
tre et la ligne du TGV Sud-Est, à Aisy). 

• Un raccordement du TGV Rhin-Rhône avec l’ICE par le 
pont de Chalampé est envisagé dans le schéma euro-
péen à grande vitesse. 

• L’ouverture de la première phase de la branche Est en-
tre Auxonne (Bourgogne) et Petit-Croix (Franche-Com-
té) est prévue pour 2011 avec des gares nouvelles TGV à 
Besançon-Auxon et à Belfort-Meroux. Le calendrier de la 
réalisation des phases ultérieures du TGV Rhin-Rhône n’a 
pas été encore précisé.

• La mise en service du TGV Rhin-Rhône modifi era les 
liaisons ferroviaires entre l’Alsace, l’Allemagne et la Suis-
se, mais également  celles existant entre la région pari-
sienne et le Bassin Méditerranéen et qui transitent par la 
Franche-Comté, la Bourgogne et Rhône-Alpes. Ces deux 
fonctions se traduisent par la création de deux axes struc-
turants : l’axe est-ouest Zürich / Bern – Basel – Mulhouse 
– Dijon – Paris et l’axe nord-sud Frankfurt – Strasbourg / 
Basel – Mulhouse – Dijon – Lyon – Méditerranée. 

Le TGV Rhin-Rhône

En résumé : Les deux infrastructures LGV Est et Rhin-Rhône auront des 
effets conséquents au niveau de la création d’une nouvelle offre de 

transport ferroviaire à l’échelle Européenne, mais aussi plus locale-
ment sur l’offre ferroviaire existante dans le Grand Est.
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• Amélioration des temps de parcours entre quelques grandes ag-

glomérations françaises, l’Allemagne et la Suisse. Le TGV Est « rap-
prochera » Paris et Strasbourg de l’Allemagne et de la Suisse, le TGV 
Rhin-Rhône « rapprochera » Lyon de l’Allemagne et de la Suisse mais 
également Paris de la Suisse.
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Les deux infrastructures LGV Est et Rhin-Rhône auront des effets con-
séquents au niveau de la création d’une nouvelle offre de transport 
ferroviaire à l’échelle Européenne, mais aussi plus localement sur l’offre 
existante dans le Grand Est 

L’offre ferroviaire voyageurs va évoluer à l’échelle du Grand Est, tout 
d’abord autour du TGV Est, et ensuite à partir de la mise en service du 
TGV Rhin-Rhône par branches successives. L’offre ferroviaire de voya-
geurs a été étudiée à l’échelle du Grand Est pour les principales agglo-
mérations. L’état de l’offre concerne les liaisons nationales, (inter-)ré-
gionales et internationales (Grandes Lignes et TER). Plusieurs dates ont 
été retenues pour évaluer le niveau de l’offre en fonction du projet. 
Pour le TGV Est, l’évolution de l’offre entre 2004 et 2007 puis 2015 (les 
deux dernières dates correspondent à la mise en service des deux pha-
ses du TGV Est) a été analysée.

Pour le TGV Rhin-Rhône, l’état initial de l’offre a été retenu en 2004, un 
état de l’offre est réalisé pour 2011 et 2015. Ces deux dates correspon-
dent à la mise en service de la première phase du TGV Rhin-Rhône et 
de la deuxième phase du TGV Est. 

Les modifi cations de l’offre liées à la mise en service des lignes à grande 
vitesse doivent être mises en parallèle de l’offre actuelle pour les différen-
tes agglomérations. Des constats pourront être établis concernant des 
améliorations, des dégradations concernant le temps de parcours et la 
fréquence des liaisons ou encore la disparition de certaines liaisons.

  
                 Amélioration des  temps de parcours  

 
                Amélioration des  temps de parcours 

(liaisons  non inclues  dans la DUP ) 

 T G V E s t  T G V R hin R hône 

1.  Pour les liaisons internationales :

III.  L’ÉVOLUTION FUTURE DE L’OFFRE FERROVIAIRE
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• Suppression de certaines liaisons directes entre des agglomérations 
du Grand Est, l’Allemagne, la Suisse et le Luxembourg. Toutes les 
villes du Grand Est voient leurs liaisons avec des villes étrangères pro-
ches se dégrader (sauf Strasbourg). L’arrêt des TGV, au départ de 
Paris à destination de l’étranger, dans les gares d’interconnexion 
permettrait de réduire les désagréments pour les villes concernées. 
(Un aller/retour  à destination de Frankfurt depuis la gare Lorraine 
sera testé).

• Amélioration des temps de 
parcours entre les grandes 
agglomérations françaises: 
Paris, Strasbourg et Lyon. 
Les extensions successives 
du réseau LGV permettent 
d’intégrer Strasbourg au « 
club » des villes desservies 
par le TGV qui structurent le 
territoire national.

 T G V E s t  T G V R hin R hône 

• Amélioration des temps de parcours entre les grandes aggloméra-
tions françaises (Paris, Lyon et Strasbourg) et certaines aggloméra-
tions du Grand Est desservies telles que Besançon, Metz, Mulhouse, 
Nancy...etc.

 T G V E s t  T G V R hin R hône 

 T G V R hin R hône  T G V E s t 

2.  Pour les liaisons nationales 
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• Suppression de certaines liaisons directes entre les grandes agglo-
mérations françaises et certaines agglomérations du Grand Est.

• Dégradation des fréquences pour certaines liaisons entre les gran-
des agglomérations françaises et les agglomérations du Grand Est.

• Amélioration des temps de 
parcours entre villes du Grand 
Est situées sur les parcours des 
TGV. Il n’y a pas d’améliora-
tion dans le cas du TGV Est. La 
structure du TGV Rhin/Rhône 
permet d’améliorer les temps 
de parcours entre les villes 
desservies.

 T G V R hin R hône 

• Diminution de la fréquence des liaisons entre agglomérations du 
Grand Est.

 T G V E s t  T G V R hin R hône 

 T G V E s t  T G V R hin R hône 

 T G V E s t  T G V R hin R hône 

3.  Pour les liaisons interrégionales :
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• Suppression de liaisons directes entre agglomérations du Grand Est. 
Elles demeurent nombreuses et réduisent de manière importante 
les destinations de départ depuis Châlons, Metz, Montbéliard et 
Mulhouse.

4.  Pour les liaisons régionales :

• Diminution de la fréquence de desserte des petites agglomérations 
qui sont aujourd’hui desservies par des Grandes Lignes. Risque de 
dégradation totale de l’offre pour ces petites agglomérations, si les 
Grandes Lignes supprimées ne sont pas remplacées par des trains 
régionaux. 

 T G V E s t  T G V R hin R hône 

 T G V E s t  T G V R hin R hône 
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5.  Problèmes induits par la mise en service des TGV :

• Risque de saturation des sillons ferroviaires relevant du réseau de 
ligne classique lié à la mise en service des TGV.

• Dégradation qualitative de l’offre régionale, les clients utilisant 
les TGV pour réaliser un trajet régional se verront confrontés à la 
tarifi cation spécifi que TGV (plus élevée que la tarifi cation grande 
ligne) et à l’obligation de réserver. Une ségrégation sociale par le 
prix peut être générée (exemple : depuis la mise en service d’une 

6.  Evolution de l’offre ferroviaire : synthèse

Les TGV Est et Rhin-Rhône améliorent signifi cativement les temps de 
parcours entre quelques grandes agglomérations françaises comme 
Paris, Strasbourg et Lyon.

Des améliorations...

• Le réseau grande vitesse associant les TGV Est, Sud Est et Rhin-
Rhône place les villes de Dijon et de Strasbourg en véritables 
carrefours de la grande vitesse ferroviaire à l’échelle nationale et 
européenne. Le TGV Est offrira à partir de Strasbourg des liaisons 
directes vers Paris, vers l’Ile-de-France (Charles-de-Gaulle, Marne-
la-Vallée et Massy), mais également vers Lille, Rennes, Nantes, 
Bordeaux, le sud-ouest d’Allemagne et le nord-ouest de la Suisse. 
Le TGV Rhin-Rhône offre des liaisons supplémentaires vers Lyon, 
Marseille, Nice, Barcelona et Frankfurt.

• Hormis la liaison Metz-Luxembourg, toutes les liaisons internationa-
les au départ des agglomérations du Grand Est (hors Strasbourg et 
Dijon) seront supprimées et reportées au départ des gares inter-
connexions ou d’autres gares.
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• Diminution de la fréquence de liaisons entre villes d’une même 
région liées à la mise en place du TGV. Un nombre important de 
liaisons est concerné, la suppression de ces liaisons devra faire l’ob-
jet de compensation fi nancière.

 T G V E s t  T G V R hin R hône 

rame TGV Strasbourg-Lyon-Marseille, ce train n’est plus accessible 
aux abonnements de travail, car la réservation est obligatoire). 
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• Les agglomérations du Grand Est desservies par le TGV Est voient 
leur temps de parcours améliorés vers Paris. Celles desservies par le 
TGV Rhin-Rhône voient également leurs temps de parcours amé-
liorés vers Paris, Strasbourg et Lyon. Cependant la fréquence des 
liaisons devrait diminuer. 

Mais aussi des dégradations...

• Les liaisons entre agglomérations du Grand Est, y compris à l’inté-
rieur d’une même région, risquent d’être dégradées voire suppri-
mées. Les liaisons vers l’Allemagne sont également exposées à des 
risques de suppression. 

L’impact sur les liaisons entre les villes dans le territoire du Grand Est 
sera important. Le nombre des liaisons inter-villes comme Stras-
bourg – Nancy ou Strasbourg - Metz (– Luxembourg – Bruxelles) di-
minuera de manière importante. La mise en service de la seconde 
phase du TGV Est, pourrait permettre d’assurer la liaison Strasbourg 
- Metz par la nouvelle ligne de grande vitesse.

Les liaisons inter-villes comme Sélestat-Colmar-Belfort ou Mulhouse-
Vesoul-Troyes risquent d’être fortement dégradées. Certaines villes 
ne seront pratiquement plus desservies par des trains Grandes 
Lignes.

• Afi n d’atténuer les effets négatifs (les dégradations de l’offre sur 
certaines liaisons), la mission des Régions pourra être de rétablir 
l’équilibre face à la diminution de l’offre causée par la suppression 
du réseau Grandes Lignes. Pour cela, un point précis concernant 
l’état de l’offre actuelle et son évolution doit être réalisé afi n de 
faire appliquer l’article 127 de la loi SRU et d’attribuer aux Régions 
concernées les compensations fi nancières adéquates. Concer-
nant les liaisons interrégionales, des accords entre les régions tra-
versées qui assurent ce type de relation, doivent être recherchés.

Le maillage du réseau à grande vitesse ferroviaire à l’échelle Grand 
Est amplifi e les positions des grandes agglomérations (Paris, Strasbourg 
et Lyon).
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IV – TGV ET 
 DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE

1.  L’optimum du TGV : un trajet compris entre 1h30 et 3h

L’offre TGV permet d’identifi er, pour les déplacements professionnels, 
deux segments distincts, qui correspondent chacun à un type de 
réseau :
• avec un  aller-retour et une réunion possible dans la demi-journée, 

l’offre confi gure un réseau qualifi é «intégré». L’intensité,  la nature 
des relations et les risques de concurrence entre territoires dépen-
dent des contextes locaux et des caractéristiques des agglomé-
rations en présence. Cette confi guration peut favoriser la concen-
tration  des services dans l’agglomération principale, si les autres 
agglomérations sont de moindre importance.

• avec un aller retour et une réunion possible dans la journée, l’offre 
confi gure un réseau qualifi é de «multipolaire». Dans cette confi gu-
ration, l’offre tend à renforcer le rôle de chaque agglomération 
comme pôle économique de chaque territoire.

2.  Tendances de distribution spatiale des fonctions urbai-
nes supérieures et effets de l’offre TGV sur l’organisation 
territoriale

• Les fonctions de commandement sont aujourd’hui très fortement 
polarisées en Région Parisienne aujourd’hui. Le TGV ne modifi era 
pas cette répartition spatiale, sauf de manière très marginale. La 
concentration de ces fonctions et des sièges sociaux sur Paris est un 
élément structurant à forte inertie. Elle ne sera pas infl uencée nota-
blement par l’évolution de l’offre de déplacements.

Récemment, les fonctions métropolitaines supérieures ont eu ten-
dance à se renforcer de façon plus dynamique dans certaines 
grandes agglomérations de province. 

Pour les deux cas, le TGV peut être un accélérateur de ces dynami-
ques métropolitaines.

• Vis-à-vis de ces dynamiques , l’offre TGV soulève deux enjeux :
-   réussir à maintenir des sièges sociaux d’entreprises de
  dimensions nationales ou internationales en province ; 
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 -   Optimiser le développement des Fonctions Urbaines 
 Supérieures au sein des pôles urbains de province.

Les effets de l’offre TGV sont naturellement plus sensibles pour 
certaines activités économiques. Ainsi, les activités d’études, de 
conseil et d’assistance, nécessitant pour certaines d’entre elles 
d’atteindre pour leur développement  un rayonnement au moins 
national, sont particulièrement infl uencées par l’amélioration de 
l’offre de transport.

• Les effets organisationnels de l’offre de déplacements sont de deux 
ordres :
- une intégration territoriale (réseau intégré) : les fonctions et les
services supérieurs ou stratégiques accessibles en moins d’une 
heure tendent à se regrouper en un seul  lieu, dont le rayonnement 
s’étend ;

-   une réorganisation territoriale (réseau multipolaire) : le TGV, son 
infrastructure et son offre contribuent à modifi er le fonctionnement 
en réseau. Les agglomérations qui sont des carrefours ferroviaires 
de la grande vitesse renforcent leur rôle structurant au sein du 
réseau métropolitain. Contrairement au premier cas où tous les 
services (commandement et coordination) sont regroupés en un 
point), les carrefours ferroviaires sont des lieux de concentration des 
fonctions de coordination.

Dans les deux cas, il y a accentuation des différences en matière de 
potentialités de développement entre les agglomérations situées le 
long des LGV et disposant d’une offre de service variée, et le reste du 
territoire.

3.  Le TGV n’est pas une cause de développement 
     économique, mais une opportunité
 
La desserte d’une agglomération par la grande vitesse n’est pas une 
condition suffi sante pour engendrer le développement de l’économie 
d’un territoire. Le TGV a, par contre, un effet d’entraînement sur les villes 
qu’il dessert.

L’arrivée du TGV est une chance et une opportunité à saisir pour per-
mettre à un territoire de se développer :

• la desserte ferroviaire à grande vitesse n’est plus un argument discri-
minant, mais devient une condition nécessaire ;

• par la collaboration de nombreux acteurs, avec un portage effi ca-
ce du projet, pris en compte à tous les niveaux comme un élément 
clé pour l’avenir du territoire, l’arrivée du TGV est une opportunité 
à saisir permettant de faire évoluer l’offre foncière, immobilière et 
territoriale d’une agglomération. 

Les cas de Lille et du Mans offrent l’exemple d’une synergie entre TGV 
et actions d’aménagement et de développement, le TGV formant l’un 
des constituants indispensables à la réalisation du projet d’ensemble.

Montchanin et Vendôme offrent à l’inverse des contre exemples, des 
contenus de projets territoriaux pertinents n’ayant pas été mis en phase 
avec l’offre TGV.
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4.  Vers un nouvel équilibre entre agglomérations

La modifi cation de l’offre ferroviaire, par les améliorations qu’elle ap-
porte et par les dégradations qu’elle engendre (notamment s’agissant 
des liaisons interrégionales), va modifi er les équilibres concurrence-
complémentarité entre agglomérations.

Par exemple, comment les relations de coopération entre les universi-
tés de Strasbourg et de Nancy continueront-elles à se construire , alors 
même que l’offre ferroviaire entre ces deux agglomérations risque de 
se voir dégradée (les TGV Paris-Strasbourg ne s’arrêteront pas à Nancy, 
alors que c’est le cas actuellement pour tous les trains grande ligne en-
tre Paris et Strasbourg) ?.

A l’opposé, le TGV Rhin-Rhône, à la condition qu’il fonctionne comme 
un TER à grande vitesse (TER-GV) entre Dijon-Besançon-Belfort-Mulhou-
se est une opportunité pour les universités (entre autres) de ces agglo-
mérations de renforcer leurs liens et leurs actions de coopération.

La place de chaque agglomération dans ce nouvel équilibre concur-
rence-complémentarité sera fonction de trois paramètres :
• sa position ou non sur l’infrastructure  (villes non desservies, villes éta-

pes, villes têtes de lignes, …) ;
• l’éventail de ses relations TGV (lien unique avec Paris ou étoile ferro-

viaire) ;
• la qualité de l’offre de transport (amplitude, fréquence et horaires 

adaptés).

La réussite du projet est aussi conditionnée par la qualité de l’offre (dis-
tance-temps et fréquence).
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5.  Le TGV comme vecteur d’une image de la ville
 
Le TGV est un vecteur de développement touristique. Elargissant leur 
rayon d’accessibilité, apportant un effet d’image positive aux agglo-
mérations desservies,  il peut générer un surcroît d’affl uence touristique 
et relancer l’attractivité touristique.

L’accroissement de la visibilité que peut apporter le TGV pour une ag-
glomération est décisif pour le tourisme, mais également pour l’attracti-
vité générale de l’agglomération, en particulier vis-à-vis des entreprises 
à la recherche d’implantation.

Au TGV se trouve associée une image de modernité : au-delà de la per-
formance de déplacement, l’image TGV se décline sur tout un éventail 
d’actions de communication et de marketing urbain.

La communication institutionnelle utilise le TGV de deux façons :  le pre-
mier est axé sur l’objet TGV, l’offre de déplacements et l’ensemble des 
services susceptibles de la prolonger, notamment en gare. Le second 
associe TGV et image urbaine, tout particulièrement  lorsque le TGV est 
articulé à la réalisation d’un parti architectural et urbain permettant de 
formaliser une entrée dans la ville fortement mise en scène.

Concernant l’appel à projet métropolitain Rhin-Rhône de la DATAR, le 
TGV Rhin-Rhône (fonctionnant comme un TER-GV) est le point d’entrée 
fédérateur permettant d’envisager une coopération métropolitaine 
entre les cinq agglomérations.
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V – TGV ET L’URBANISME
1. La gare TGV : gares remodelées ou nouvelles gares ?

Les deux lignes TGV du Grand Est desserviront les agglomérations sui-
vant des modalités très diverses. Les différents types d’environnement 
dans lesquel se situeront les gares TGV présentent, de ce fait, de gran-
des différences quant aux potentialités de développement. 

Quatre types de gares TGV seront représentées  au 
sein du Grand Est, soulevant chacun des enjeux 
d’urbanisme et des possibilités de projet urbain très 
contrastées.

Tentative de création de pôles 
de développement autour de 
gares nouvelles

Besançon



Agences d’Urbanisme du Grand Est
Les impacts territoriaux des TGV Est et Rhin-Rhône dans le Grand Est

20

2. Les enjeux urbains des quartiers de gare TGV centraux

• Dimension physique :
-  opportunité d’agrandir et d’étendre le centre-ville à de nou-
veaux quartiers ou espaces; renforcer et améliorer la qualité du 
lien entre la gare et le Centre Ville si la gare est facilement acces-
sible à pied (aménagements urbains, espaces publics, services, 
commerces, insertion de fonctions urbaines ).
-  opportunité de développer les liaisons entre quartiers jusque là 
séparés par les infrastructures ferroviaires et routières (aménage-
ment de gares biface, avec de nouveaux accès à la gare et de 
nouvelles relations gare-quartiers urbains).

• Dimension économique :
-  tout un éventail de possibilités, allant de la création de program-
mes monofonctionnels à la réalisation de programmes d’accueil 
d’activités diversifi ées.

• Dimension symbolique :
-  transformer l’image de la ville, la gare TGV étant une porte de la 
ville, et pouvant fi gurer un nouveau lieu représentatif de la ville.
-  créer un signal en adoptant un parti urbanistique ou architectural fort.

 -  accompagner la transformation/mutation des espaces urbains 
traversés (Développement de perspectives, mises en valeur des 
équipements phares).

• Dimension sociale :
-  réintégrer le quartier gare dans le tissu urbain, recréer de l’attrac-
tivité résidentielle, qualifi er l’occupation sociale...

-  les pressions foncière et immobilière éventuellement générées 
par le TGV peuvent accélérer les phénomènes de spécialisation 
sociale à l’œuvre dans la plupart des agglomérations … un ac-
compagnement de la part de la collectivité peut alors s’avérer 
nécessaire.

Un enjeu pour la gare et le quartier gare : 
passer d’un espace de transit à un espace de vie, 

où se concentre une part de l’offre urbaine

3. Gare et accessibilité (dimention rétistique)

Les sites d’activités des agglomérations sont répartis de manière multi-
polaire. Cette distribution spatiale est organisée en fonction des infras-
tructures de transport, axes routiers majeurs essentiellement.

L’un des enjeux soulevés par la desserte TGV est de parvenir à relier 
un ou plusieurs sites d’activité de l’agglomération à la gare par le biais 
d’un transport collectif effi cace.

Comment se connectent les modes de transport avec la gare (en fonc-
tion du type de gare) ?

• gares périphériques ou bis : ces gares posent la question du lien 
avec l’agglomération, partant de l’idée que l’offre de liaison doit 
présenter dans le meilleur des cas un éventail plurimodal d’offre de 
déplacements.



Agences d’Urbanisme du Grand Est 
Les impacts territoriaux des TGV Est et Rhin-Rhône dans le Grand Est

21

• gares centres : mettre à profi t l’échéance de la mise en service de 
la ligne TGV pour créer une connexion avec un mode de trans-
port urbain, afi n d’optimiser l’articulation gare-ville. Il s’agit souvent 
d’une opportunité consistant à réaliser aujourd’hui ce qu’il aurait de 
toutes façons été nécessaire de faire demain. 

Articuler entre elles différentes échelles de desserte du territoire :

• articulation des modes de transport : TGV et TER, TGV et TC, TGV et 
route

4. TGV et foncier

Une question récurrente se pose pour toutes les gares : l’arrivée du TGV 
induit-elle de façon systématique un renchérissement du prix du foncier 
et de l’immobilier ?

Un exemple de ce phénomène a été fortement médiatisé : l’augmen-
tation très importante du prix du foncier dans certains quartiers de Mar-
seille depuis la desserte Paris-Marseille en LGV.
Cet exemple appelle deux remarques :

• quelle est la part de responsabilité du TGV dans cette évolution ? 
D’autres démarches concomitantes n’expliquent-elles pas aussi les 
évolutions constatées ?

• cette évolution observée est-elle transposable dans le Grand Est ?

S’agissant du territoire du Grand Est situé à une heure (ou moins) de 
Paris en TGV, les déplacements quotidiens domicile-travail sont suscep-
tibles d’être modifi és. Si ces évolutions entraînent un renforcement de 
l’attractivité résidentielle (à Reims par exemple), quelles conséquences 
pour le marché immobilier (à la vente et à la location) pour le parc de 
logements situés à proximité de la gare ?

5.  Le TGV et ses effets :

a)  Les effets probables
          -  mobilité accrue des personnes et des activités
          - image modifi ée
          - perception d’un espace-temps contracté
          - dynamique de métropolisation (concentration des fonctions
  urbaines supérieures).

b)  Les effets sous conditions
- effets sur les dynamiques de réseaux d’acteurs (sous condition 

d’une potitique volontariste);
- effets sur l’organisation territoriale (sous condition d’une politi-

que d’aménagement et de développement du territoire);

c)  Les effets indirects
          - Pas d’effets systématiques d’installations de nouvelles entrepri 
 ses;
          - une amélioration de l’offre touristique en raison de l’accroisse
 ment de l’accessibilité des territoires;
          - possibilité de renchérissement du foncier.
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VI - CONCLUSION 

Grande vitesse et développement métropolitain

Le développement des fonctions urbaines supérieures au sein des ag-
glomérations françaises s’appuie de façon croissante sur les dynami-
ques de réseaux d’acteurs.

Ces réseaux se forment, pour une part grandissante, à l’échelle natio-
nale, Paris et la Région Parisienne renforçant ainsi de façon croissante 
leur rôle métropolitain. De ce point de vue, la desserte des territoires par 
le TGV constitue un enjeu vital pour le développement ou le maintien 
de certaines fonctions urbaines dans nos villes. Les acteurs locaux du 
développement expriment  à cet égard une attente particulièrement 
forte de désenclavement des villes du Grand Est.

La plupart d’entre elles se situent en revanche généralement en des-
sous du seuil critique correspondant à un développement métropolitain 
et à une insertion valable au sein du réseau des villes européennes. 
C’est pourquoi le développement des fonctions métropolitaines stra-
tégiques dans ces villes est aussi fonction de leur capacité à organiser 
des réseaux d’acteurs à des échelles interurbaines locales. Ainsi, les vil-
les du Grand-Est sont toutes engagées, à des degrés divers, dans des 
logiques de coopérations interurbaines : coopérations transfrontalières, 
coopérations dans le cadre de réseaux de villes, projets de coopéra-
tion métropolitaine…

Les propos d’acteurs montrent que la dynamique de ces réseaux mé-
tropolitains est fortement conditionnée :

•    par l’effi cience de l’offre de déplacements (et en particulier, s’agis-
sant de déplacements professionnels, de l’offre ferroviaire) ;

•    par la qualité de l’offre urbaine propre aux centres ville et aux quar-
tiers gare : convivialité, lieux de rencontres, faculté à accueillir de 
grands évènements, image et lisibilité, attractivité...

Ces réseaux se structurent de plus en plus souvent à l’échelle régionale, 
en raison de l’empreinte régionale forte générée par les administrations 
de l’Etat et des Régions dans de nombreux domaines du développe-
ment (culture, économie, santé, formation supérieure et recherche….). 
L’exercice des compétences régionales en matière d’organisation du 
transport ferroviaire et en matière de développement économique 
constitue de ce point de vue une réponse adéquate. Mais les échelles 
de coopération métropolitaine débordent l’échelle régionale dans la 
plupart des cas : elles s’appuient en effet sur des logiques interurbaines 
qui sortent du cadre régional : ces réseaux locaux sont, pour le Grand 
Est, plus souvent pertinents aux échelles transfrontalières ou interrégio-
nales.

S’agissant du Grand Est, l’arrivée des TGV peut remettre en cause ces 
dynamiques territoriales, renforçant les effets de hiérarchie urbaine en-
tre Paris et quelques métropoles (Lyon, Strasbourg..) et les autres villes 
du Grand Est. Il peut au contraire constituer un formidable levier de 
développement pour ces villes, sous condition :
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•   de veiller au maintien et au développement d’une offre ferroviaire 
régionale attractive et effi ciente ;

•    de déployer des cadres de coopération interrégionaux et transfron-
taliers permettant d’assurer une offre de déplacements interurbains 
répondant aux dynamiques de coopération interterritoriale.

L’offre de déplacements n’est toutefois pas le seul ingrédient dont s’ali-
mente le développement métropolitain. Encourager les dynamiques 
d’acteurs et les réseaux d’acteurs, c’est aussi proposer un cadre per-
mettant des évolutions territoriales ou urbaines en synergie avec le bou-
leversement de l’offre de déplacements, grâce notamment :

- à la formalisation d’un projet urbain articulé au TGV, offrant des 
possibilités d’accueil optimisées pour des fonctions urbaines en lien 
avec l’offre de déplacements;

- à une dynamique d’actualisation et de mise à niveau de l’offre ur-
baine (services, espaces publics, mise en valeur patrimoniale, ani-
mation urbaine, espaces de convivialité, etc...);


